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i6me annee. N° 6 JUIN I9O8.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

ETUDES D'HISTOIRE LAUSANNOISE

Les origines de I'organisation municipale.
(Suite.)

V
LES DEBUTS DE L'AÜTONOMIE COMMUNALE

La declaration des droits de l'eveque de Lausanne — ou
les « franchises de saint Amedee -> — qui date de 1150
environ, determine particulierement les obligations des

bourgeois. Iis doivent l'aide financiere ä l'eveque, un credit de

40 jours ä l'eveque pour ses achats, un de 15 jours aux cha-

noines et aux chevaliers. Par contre, ils ne sont tenus au

sprvice militaire que pendant un jour, ä moins que, d'un
commun accord, ils ne consentent ä prolonger la chevau-
chee. L'acte prevoit une amende de 60 sols pour quiconque
viole la Cite, cause dans le Bourg l'efifusion du sang ou fal-
sifie la mesure, le poids ou l'aune. II est muet sur Tarnende

due pour les autres delits, laissee sans doute au jugement
des officiers de l'eveque. Ce n'est que dans le Plaid general
de 1368 que nous verrons apparaitre une gradation des

peines.
Cette declaration de 1150 ne fait aucune allusion ä une

organisation municipale. L'hommage de la ville ä l'eveque
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est pr£te, tobt au moins jusqu'en 12301, par le prevot de la

Cathedrale; c'est le representant de ce dernier qui, en

11862, repond, du consentement du clerge et du peuple, au

due de Zaehringen3. Cela semble demontrer qu'il n'existait

pas ä cette epoque d'organisation communale ä Lausanne,

ce qui n'etonnera pas si Ton songe qu'ä Geneve il n'y en a

eu que dans la seconde moitie du xme siecle.

Toutefois, le paragraphe final de la declaration de 1150
dit que ni l'eveque ni son avoue ne doivent s'opposer ä

l'execution des decisions du Plaid general en matiere

d'usage des päquiers : sur ce point done tout au moins, la

communaute des clercs, des chevaliers et des bourgeois est

souveraine. D'autre part, il faut se souvenir que cet acte

regle essentiellement les obligations des bourgeois envers

l'eveque. II n'a pas ä s'occuper de l'organisation interieure
de la bourgeoisie, et celle-ci peut avoir existe sans qu'il
ait eu ä la mentionner. Enfin, dans une lettre que nous avons

dejä citee, saint Amedee distingue entre les bourgeois et le

peuple, les simples habitants corveables et taillables; les

premiers avaient done dejä des privileges. Cela ne veut pas
dire d'ailleurs que ces privileges soient etendus, puisqu'en

1223 encore, c'est un avantage de passer du rang de bourgeois

ä celui d'homme du Chapitre.
Cependant, des la fin du xne siecle, nous avons vu les

bourgeois dans le conseil de l'eveque, et l'un d'eux-meme,

1 Cart laus., p 428.
2 Id p. 412.
3 La declaration de 1150 porte que 3 es chanoines debent regi processio-

nes et orationes. On a propose de lire regere au lieu de regi^ ce qui ferait
dire au texte que les chanoines ne doivent diriger que les processions,
et sous-entendrait qu'ils sont exclus de 1'administration communale. Mais
cela est un non sens historique puisque jusqu'au 15® siecle, les chanoines
eurent part ä cette administration. D'autre part, regi se trouve dans le
Cartulaire et dans le Plaid general, et dans l'hommage de 1186 au due
de Zaehringen, on voit que les chanoines doivent bien les processions a
un representant du roi. II faut done maintenir regi et ecarter ce texte du
debat actuel.
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Humbert Bovon, fit entrer I'un de ses fils au Chapitre.
Des le debut du xin® siecle, nous apercevons des traces tres

nettes d'une certaine organisation municipale. II faut dire

que, d'une maniere generale, c'est dans les villes episcopates

que cette organisation apparait le plus tard, et il y a la un

phenomene tres naturel. L'Eglise avait son droit et ses tri-
bunaux particuliers, auxquels tous ceux qui dependaient
d'elle etaient astreints. L'eveque etait le seul administrates
des biens de l'Eglise, et toute tentative des citoyens de se

soustraire ä cette dependance devait etre envisagee comme

une atteinte ä sa dignite et a ses droits. De lä, une opposition

inevitable entre les droits de l'eveque et les aspirations
des bourgeois vers l'autonomie. Nous voyons cette opposition

eclater ä Lausanne sous l'episcopat de Guillaume

d'Ecublens (1221-1229).
Ce prelat appartenait ä l'une des families nobles de la

Cite, et il avait longtemps administre les finances de l'Eglise
en qualite de tresorier. II semble representer l'ancien regime,

et, d'apres une lettre qu'il eerivit lui-meme ä l'archeveque
de Besangon, les bourgeois l'accusaient d'avoir laisse violer
leurs franchises par les clercs et les chevaliers. lis en avaient

congu une telle irritation qu'ils avaient fortifie la ville contre
le grd de l'evöque. De lä un conflit qu'impuissant ä resou-
dre Guillaume d'Ecublens demandait ä son metropolitain
d'apaiser.

Dans cette lettre 1, l'eveque expose que les « citoyens
disent qu'ils nous avaient souvent demande que si nous vou-
lions les assurer que nous garderions les serments de la ville

(juramenta civitatis) et qu'ils seraient en securite ä 1'inte-

rieur de la ville, alors ils enleveraient non seulement les

murailles, mais aussi les portes. La-dessus, nous repondions

1 A. C» Y. Reg* cop. Lausn° 3221 (dossier de pieces fort importantes
-et dont M Gremaud, dans VHistoire du diocese de Lausanney t. I. p. 466
et t II, p. 6, 52, 54-56, n'a utilise qu'une partie).
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que nous leur avions bien tenu les serments de la ville et les

garderions comme nous le devons, de telle fagon que ni eux
ni d'autres ne pourraient nous en faire raisonnablement le

reproche, si de plus que nous avions enjoints ä nos cha-
noines et milites de garder et de tenir en faveur des dits
citoyens les serments de la Cite, ce qu'ils ont promis de
faire loyalement. »

L'eveque ajoute qu'il se mit d'accord avec les citoyens

pour elire des hommes entendus et nobles afin qu'ils jugeas-
sent du differend. Ces arbitres, qui se nomment jures de la

Cite, se reunirent, et le prelat expose fidelement leurs
declarations. Le tresorier Guillaume de Grandson, le chantre

Rodolphe de Fruence, le prevöt de Neuchätel Albert, le cha-
noine Nicolas de Vulliens, le senechal Nicolas et son frere

Pierre, Pierre Albus, Humbert Mayor et W. Bever, miiitesy
l'abbe de Saint-Maurice, le sire de Cossonay, Jordan,

seigneur de Belmont, Rodolphe de Saint-Martin, W. et R. freres

^et^seigneurs d'Estavayer, se prononcerent en faveur de

l'eveque. Iis proclamerent que les citoyens ne pouvaient
faire de murailles sans l'autorisation de leur seigneur, et ils

ajouterent que « quant ä l'observation des serments, l'eveque
en avait assez dit en declarant qu'ils les garderait comme iL

le devait. »

D'autres arbitres, le comte de Geneve et les bourgeois
Dalmace Bover et Girard Mastin deciarerent qu'ils ne
pouvaient trancher la question de droit. Le comte de Geneve fit
seulement remarquer qu'autre chose etait la Civitas et autre
chose le Castrum, appliquant evidemment le premier terme a
l'ensemble de la ville et le second au quartier fortifie de la
Cite.

Les representants des bourgeois : A. Archiers, P. Francoz,

et A. de Maizieres, prirent le parti de leurs commettants,
ainsi que le prevot de la Cathedrale Conon d'Estavayer.
Celui-ci reconnut que l'eveque avait promis de tenir les
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serments de la Cite, mais il douta de sa bonne foi. « Si vous
n'avez pas fait cette promesse loyalement (integre), dit-il ä

l'eveque, si lorsque les citoyens vous ont requis de leur

assurer completement la securite de leurs corps et de leurs
biens contre des ennemis qu'ils ont nomme, ils n'önt fait
aucune infraction en construisant les murailles de la ville. »

La forme dubitative de ce discours ne doit pas nous arrdter:
Guillaume d'Ecublens compte nettement le prevot Conon

d'Estavayer parmi les opposants.

En face de ces divergences, l'eveque supplie l'archevfeque
de dire « quel avis doit avoir le dessus, ou celui qu'ont
rendu le tresorier et ses partisans qui etaient quatorze ou
1'avis qu'ont donne le prevöt et ses partisans qui etaient

quatre ».

L'archevcque de Besangon etait alors Girard de Rouge-

mont, lui-m6me ancien eveque de Lausanne. Mais en butte
ä l'hostilite de ses propres ouailles, Girard mourut en exil en

mars 1225, vraisemblablement sans avoir pu intervenir. En

juillet 1226, son successeur Jean d'Algrim etait ä Lausanne

et s'occupa sans doute de regier le differend.

II parait y avoir eu accord tout au moins momentane,

puisqu'il resulte d'un acte posterieur que l'eveque Guillaume
d'Ecublens negocia avec les bourgeois de Lausanne un

emprunt de cent marcs d'argent, pour payer une somme
due aux hospitaliers teutoniques1, et qu'il leur engagea dans

ce but le forage, c'est-ä-dire un impot sur la vente du vin.

L'apaisement ne dura pas, car nous savons que l'eveque
Unit par excommunier les principaux bourgeois et il parait
etre mort avant que cette excommunication füt levee.

C'est du moins ce qui semble resulter d'un acte du 18

1 A. C. V., Livres des bailliages, Lausanne, t. III, p. 93> rachat du
forage par Jean de Cossonay en 1243.
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septembre 1234 *, qui contient un arbitrage rendu par Vu...,

eveque de Tournai, Aymon de Grandson, eveque de Geneve,

Guillaume, prieur des Dominicains de Besangon, lequel en
cette meme annee avait fonde ä Lausanne le couvent de la

Madeleine, et enfin Thomas de Savoie, comte de Flandre,
qui peu d'annees auparavant etait chanoine de Lausanne.

Les arbitres rapportent, que l'eveque Guillaume avait
excommunie nominativement les bourgeois qui administrent
la communaute de Lausanne et mis celle-ci ä l'interdit (in
quosdam burgenses Lausannes qui gerunt officia universi-
tatis Lausannes tulisset) ä la suite de disputes, de contro-
verses et d'injures qu'il avait eues avec eux; et que l'evöque
dune part, les bourgeois en leur nom et au nom de la

communaute de l'autre, avaient eu recours ä leur mediation,
s'engageant ä l'observer sous peine de cent marcs d'amende.

Apres enquete, les arbitres prononcent que toute la Cite

et le Castrum, les remparts et les portes, et les clefs des

portes de Lausanne sont de droit episcopal et appartiennent
ä l'Eglise (tota Civitas et Castrum et Muri et Portee et Claves

Portarum Lausannes sunt de Jure episcopi et Ecclesiee

Lausannensis a prineipio), que les bourgeois doivent rendre
les clefs ä l'eveque et celui-ci les confier aux prud'hommes
de la Cite pour l'utilite de cette derniere (commitat probis

1 A. V L., Corps de ville, A, n° 2, copie du XVI® siecle, et A C V. Reg.
cop. Lausn°3221,copie du XVcsiecle Cet acte offre certaines difftcultes.
II semble ä le lire que l'eveque Guillaume est vivant et pourtant il etait
mort depuis 1229. Cependant. la date de 1234 figure non settlement dans
les deux copies vidimees que nous possedons seules, mais aussi dans une
analyse faite en 1394 sur I'original aujourd'hui perdu ; en outre, en
1234, W. etait bien prieur des Dominicains de Besangon.

D'autre part, si le terme civitatis se rapporte bien a l'ensemble de la
ville et non seulement au quartier de la Cathedraie (le contexte le
prouve), le sens du mot Castrum est moins sür. Nous admettons
l'interpretation d'enceinte fortifiee, mais eile etait tombee en desuetude,
et il est aussi possible qu'il s'agisse du palais episcopal, vraie maison forte
dominant le Bourg et dont les bourgeois auraient voulu avoir les clefs ;

seulement, les documents du temps ne 1'appellent jamais chateau, mais
maison episcopale. 11 n'y avait d'ailleurs aucune autre maison a la Cit£
ä qui ce terme put convenir. L'analyse de 1394 supprime le mot Castrum.
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viris de Civitate prmit melius Castro et Civitati viderit
expedire).

Les arbitres engagent l'eveque ä pardonner aux
bourgeois, ä lever l'excommunication et l'interdit. lis prononcent
que les bourgeois paieront ä l'eveque 114 livres pour la
reparation des murs et 36 au sacristain de la Cathedrale pour
etre remis aux personnes qui auraient souffert des domma-

ges, sommes payables ä la Saint-Andre prochaine. lis termi-
nent en demandant aux parties d'oublier leurs disaccords et
de se remettre dans le bon etat qui existait au temps oü

l'eveque apres sa consecration fit son entree dans la cite de

Lausanne (post suam consecrationem primo Civitatem Lau-
sannensem introivit).

Ces actes sont fort interessants ä plusieurs points de vue.

Tout d'abord ils nous montrent que la puissance des bourgeois

a grandi ä tel point qu'ils pretendent ä la possession
des remparts, et meme peut-itre ä la garde du palais de

l'evique. Les arbitres affirment le droit de propriete de

l'Eglise, mais confient les clefs des portes aux prud'hommes
de la ville. Celle-ci est appelee universite, mot qui a lui seul

sous-entend l'existence d'une communaute organisee, et des

prud'hommes la representent et la dirigent. Iis sont excom-
munies nominativement, alors que la ville est mise ä l'interdit.
Enfin, il y avait dejä, ä l'installation de l'eveque, une
reconnaissance par lui des franchises de la ville, « des serments
de la Cite ».

Ainsi done, au commencement du xme siecle, la communaute

de Lausanne existe, eile a ses libertes, elle a ses

prud'hommes. Ses membres sont qualifies de citoyens dans

l'appel de Guillaume d'Ecublens ä l'archeveque de Besamjon,
de bourgeois dans la sentence des arbitres. Ces bourgeois
sont singulierement entreprenants et puissants, puisque
l'eveque ne peut triompher seul d'eux et qu'il doit faire

appel ä son metropolitain. Peut-etre est-ce eux encore qui
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assombrirent les derniers jours de 1'evSque par la guerre
qu'un document nous signale en 1228 \ et il est permis de

supposer qu'ils eurent quelque part dans la longue vacance
du siege episcopal qui suivit la mort de Guillaume d'Ecublens
et qui dura deux ans.

Cette vacance prit fin par la nomination, de l'autorite
pontificale, d'un etranger, Boniface de Bruxelles, ä la dignite
d'eveque de Lausanne. Nomme en 1231 pour retablir l'ordre
et la discipline dans le diocese, en conflit des le debut avec
le Chapitre qui voulait l'astreindre ä un serment qui lui

repugnait, reformateur des moeurs et de la justice ecclesias-

tique 2, Boniface dut etre sans indulgence particuliere pour
les pretentions des bourgeois de Lausanne. Toutefois, la

sentence arbitrale ne le vise pas ; elle ne se base que sur les

actes de son predecesseur, et le fait meme d'avoir sollicite

une mediation temoigne de son esprit de paix. Mais Boniface

regretta bien vite d'etre venu au bord du Leman. II

demanda une premiere fois ä Rome sa demission, qui fut
refusee. II finit par se rendre en personne aupres du pape,
qui consentit alors ä le decharger de son fardeau. En annon-

gant en 1239 sa demission, Boniface dit qu'il n'a pas pu
<r guerir Babylone, ni rendre la sante ä l'hemorro'ide, en

laquelle il n'y a rien de sain ni esperance de guerison > et il
ajoute : « Que le Seigneur vous donne un pasteur assez fort

pour ecraser le demon qui vous trouble. » L'evöque avait

quelques raisons de se plaindre. Un de ses biographes rap-
porte que des clercs dont il avait fletri la conduite indigne
voulurent l'assassiner dans une eglise ou il chantait la

messe 3.

1 Cart. Lausp. 316.
2 La creation de l'official est l'ceuvre de Boniface.
3 Saint Boniface de Bruxelles, par J -F. Kiecken. — Bruxelles, 1892,

p. 85, d'apres les Acta Sanctorum, au tome III de fevrier.
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Le depart de Boniface ne retablit pas la paix ä Lausanne.
On sait que la guerre civile eclata, une partie des chanoines

ayant nomme Philippe de Savoie et l'autre Jean de Cossonay.
On ne peut pas dire exactement quel fut le motif de la

scission. II ne parait pas qu'elle fut le resultat d'une division
entre la Cite et le Bourg, car le chanoine Girard du Bourg
vota pour Philippe de Savoie avec les deux chanoines Girold
et Uldric Dapifer de la Cite, tandis qu'un cousin de ces

derniers, Amedee du Bornel, votait pour Jean de Cossonay.
Mais ce qui est certain c'est que, Election faite, les gens

du Bourg prirent nettement le parti de Jean, et les chevaliers

de la Cite celui de Philippe de Savoie, et que, malgre l'appui
des Savoie et des Faucigny, ce fut la candidature du

Bourg qui l'emporta. Faut-il en conclure que le Bourg etait
assez fort pour imposer un eveque Evidemment non, car
la victoire de Jean ne parait avoir ete que le resultat d'un

compromis avec la maison de Savoie \
Seulement, les evenements ont donne aux notables du Bourg

conscience de leur importance. En vain, l'eveque rachete-t-il en

1243 le forage engage par sespredecesseurs. II est oblige de

leurfaire des concessions. C'est ainsi qu'il leur accorde le droit
de percevoir un denier par balle de marchandise qui traverse
la ville, ainsi qu'une certaine somme sur la vente du ble, du

vin et d'autres marchandises, qu'il les autorise ä percevoir
un nouveau peage ou ruage dans la vallee de Lutry, et, fait

plus grave encore, qu'il autorise les Cahorsins (marchands

etrangers) ä pratiquer, contrairement ä la doctrine formelle

de 1'Eglise, le pret ä interöt (ä raison de 2 et 3 deniers par
livre), moyennant le versement par eux de 40 livres par an

aux citoyens de Lausanne 2. En outre de ces concessions

generates, ii avantage des particuliers. A Bovon et Pierre

1 M. D. R., t. VII, p. 42.
3 A. C. V., Reg Cop, Lausn° 85.
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Francoz il donne le four et le moulin de Saint-Saphorin, ä

Borcard Valier un four au Pont et le moulin de Perabot, ä

Jean Moret la receverie du peage de Lausanne, ä Etienne
Frient des vignes, ä Michel Valier des cens, etc. l.

II est indiscutable que ces concessions etaient motivees

par les difficultes financieres avec lesquelles Jean de Cos-

sonay fut constamment aux prises. On sait qu'il avait du
aliener ä Aymon de Faucigny la moitie des revenus de

l'eveche et au gendre de ce dernier Pierre de Savoie la moitie
de sa juridiction ä Lausanne. Mais cela demontre precise-
ment dans quelle situation precaire l'ev&que etait tombe. Cet

affaiblissement de son autorite ne pouvait que profiter aux
bourgeois qui y trouvaient plus de facilites pour s'emanciper
et qui etaient certainement appuyes par Pierre de Savoie.

Celui-ci, qui dotait de franchises etendues les bonnes villes
du pays de Vaud, qui cherchait ä gagner ä lui les Lausan-
nois les plus notables — les Mayor et les Sechal, entre
autres — devait les exciter ä reclamer ä l'eveque de sem-
blables privileges, d'autant plus qu'il y trouvait le moyen de

s'implanter solidement ä Lausanne ä la faveur des divisions
inevitables entre l'eveque et les citoyens.

Divisions inevitables, car l'eveque, qui avangait en age, se

prenait ä regretter les concessions faites aux Lausannois,
« au peril de son äme, au detriment de l'Eglise et de son

salut, » et le 3 mai 1273, quelques semaines avant de mourir,
le prelat annulait toutes les concessions qu'il avait faites

pendant sa vie a l'ensemble des bourgeois ou ä quelques

citoyens en particulier 2.

Cette mesure marquait le point de depart d'une reaction

qui mit Lausanne en ebullition et aboutit finalement ä la

guerre civile.

(A suivre.) M. Reymond.

1 A. C. V., Reg. Cop. Lausnos 85 et 1240.
2 Id., n0S 85 et 1240.
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